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POLITIQUE

Lomé, la capitale togolaise, a servi 
de cadre pendant plusieurs jours à 
une série d’activités du Parlement 
de la Communauté économique 
des États de l'Afrique  ...

Budget 2023, 
droits des 
femmes... 
mises à jour des 
parlementaires de 
la Cedeao à Lomé

La révolution de la mobilité électrique en Afrique est en 
marche à travers la M Auto. L’entreprise de véhicules 
électriques est désormais la plus grande en Afrique en 
termes de nombre de motos sur la route et par montant des 
fonds sécurisés en un record de 3 mois d’exploitation. Elle a 
présenté vendredi 7 octobre à Lomé le bilan de ses activités.
La N°1 de la mobilité en Afrique revendique plus de 2000 
motos déjà vendues et en circulation, avec plus de 3 ...

L'Institut Choiseul a rendu publique 
la 3ème édition de son classement 
Choiseul 100 Afrique. Deux Togolais, 
Aftar  ...

PUBLIREPORTAGE

ECONOMIE

L’Office togolais des recettes 
(OTR) et la société Forever living 
products (FLP) ont signé un 
contrat d’adhésion au Cadre 
de partenariat privilégié (CPP) 
vendredi 30 septembre dernier à 
Lomé. L’objectif est de faciliter les 
échanges pour cette société.

EVENEMENTIEL

Dans le cadre du 5e Recensement général de la population et de 
l’habitat (RGPH-5), le Togo souhaite mobiliser toute la population. 
Pour y parvenir, les autorités en charge de cette importante 
opération ont décidé d’impliquer les élus du peuple. Une séance 
d’information a eu lieu à leur endroit le vendredi 7 octobre...

DOSSIER

Les Togolais sont invités à 
participer au prochain recensement 

Deux mois après la vaccination de riposte contre la poliomyélite, un deuxième tour démarre le 13 octobre sur 
toute l’étendue du territoire. L’activité durera jusqu’au 16 octobre. 
L’opération cible les enfants âgés de 0 à 5 ans. Réalisée d’après les procédures opérationnelles standards 
établies, elle permettra d’éradiquer la poliomyélite au Togo. Ainsi, des équipes de vaccination sillonneront de 
maison en maison et différentes localités. 
« Le Togo organise du 13 au 16/10/2022 le 2ème tour de la campagne nationale de vaccination de riposte 
contre la poliomyélite pour les enfants de 0 à 05 ans. Les équipes de vaccination passeront de maison en 
maison, dans les lieux publics, les écoles, les mosquées, les églises, etc. », lit-on dans un communiqué du 
ministère de la Santé.
Deux cas de Poliovirus dérivé de souche vaccinale (PVDVc) type 2 ont été confirmés au Togo il y a six mois.

Source : republiquetogolaise.com

La phase de sensibilisation en vue du 5e Recensement général de la population et de l’habitat (RGPH-5) a 
démarré et va s’intensifier. Les professionnels des médias sont également mis à contribution. Cela est très 
important si l’on veut mobiliser les populations et obtenir leur adhésion pour la réussite du processus ...
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Echos des Bénéficiaires des produits FNFIEchos des bénéficiaires des produits FNFI

Reconnaissance et trophées
Les anciens élèves du collège du Littoral 
honorent leurs enseignants

Football / Championnat 2022-2023 
Repoussé !

Burkina Faso/Putsch
Le futur président de la transition désigné 
les 14 et 15 octobre prochains

La vente de chaussures : une mine d’or exploitée par Kassegne Afi à Atakpamè
La théorie dominante des économistes est que les contraintes de l’offre telles que des 
taux d’intérêt élevés et les garanties exigées jouent un rôle majeur dans l’exclusion 
des femmes du marché formel du crédit. Mais au Togo, depuis 2014, le Président de la 
République, SEM Faure Essozimna Gnassingbé a réussi à inscrire le pays au rang des 
nations d’inclusion économique et financière, avec la mise en place effective du Fonds 
National de la Finance Inclusive (FNFI). Kassegne Afi, vendeuse de chaussures à Daacha 
à Atakpamé fait partie des succès stories qui confirment la réussite de l’inclusion 
financière au Togo.

Le marché des 
chaussures dames 

ne cesse de croitre. 
C’est pour cette raison 

que dame Kassegne Afi, 
autre fois revendeuse de 
fruits a finalement opté 
pour les chaussures 

dames. Elle en achète 
auprès des grossistes à 
Lomé et revend en détail. 
Elle n’a vraiment pas 

connu des débuts faciles. 
Née dans une famille 
pauvre, elle a dû quitter 
ses géniteurs pour vivre 
avec sa grand-mère. 
Très rapidement, elle a 
voulu s’autonomiser et 
se lance dans la vente 
de fruits. Mais, cette 
première activité n’est 
pas une réussite. 

Elle opte finalement pour 
la vente des chaussures 
dames qu’elle 
commence avec une 
petite épargne. Malgré 
les difficultés à avoir 
du financement pour 
agrandir son commerce, 
elle ne renonce jamais 
à ses ambitions. Par 
l’entremise de sa sœur 
elle découvre les produits 
du Fonds Nationale de 
la Finance Inclusive en 
2019, et obtient le crédit 
APSEF. Aujourd’hui, elle 
est l’une des femmes 
les plus autonomes 
de sa communauté. « 
Grace à cette activité je 
gagne bien ma vie. Je me 
nourris et mes enfants 
ne manquent de rien ».

Comme Kassegne Afi, 
elles sont des centaines 
de milliers de femmes qui 
grâce au FNFI arrivent 
à ne pas s’écrouler et 

parviennent à initier 
des AGR et à créer des 
TPME rentables. Elles 
ont en commun d’avoir 
de suite compris que 
l’échec n’est pas l’opposé 
de la réussite mais 
bien une expérience 
pouvant se révéler très 
enrichissante. Elles ont 
également saisi cette 
belle opportunité que 
représente le FNFI. « 
Moi, mes débuts ont 
été compliqués. Si 
mon commerce a pu 
réellement décoller c’est 
grâce au FNFI ».

Aujourd’hui, Kassegne 
Afi est bénéficiaire 
en fin des cycles des 
produits FNFI, donc 
éligible pour le produit 
phare Nkodédé. Elle a 
mené les démarches 
nécessaires et attend 
Nkodédé cycle 1. Avec 
ce crédit qu’elle aura 
auprès d’une banque 
classique partenaire 
du FNFI, Kassegne Afi 
compte franchir un cap. 
« Pour le moment je 
m’approvisionne à Lomé, 
mais je veux devenir 
grossiste moi-même. 
Avec Nkodédé, je vais 
réaliser ce rêve.», nous 
confie-t-elle.

Kassegne Afi
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Planification du développement

Les Togolais sont invités à participer au prochain recensement 
La phase de sensibilisation en vue du 5e Recensement 
général de la population et de l’habitat (RGPH-5) a 
démarré et va s’intensifier. Les professionnels des 
médias sont également mis à contribution. Cela est 
très important si l’on veut mobiliser les populations et 
obtenir leur adhésion pour la réussite du processus. Mais, 
quelles sont les informations importantes à connaître sur 
l’opération de recensement au Togo ?

Le RGPH est une opération 
statistique qui consiste à 

compter toute la population 
et toutes les habitations 
d’un territoire donné, à une 
date précise. Cette opération 
permet de recueillir des 
informations sur les individus, 
les ménages et les logements. 
L’objectif du RGPH est de 
rendre disponible une base 
de données démographiques 
et socioéconomiques 
actualisées, fiables et 
désagrégées.

Et conformément aux 
recommandations des 
Nations unies, un pays 
comme le Togo qui n’a pas 
un Etat civil performant (où 
les naissances, les décès, les 
déplacements, les mariages, 
les logements etc… ne sont 
pas systématiquement 
déclarés), n’a pas d’autres 
choix que de dénombrer sa 
population au moins chaque 
10 ans, afin de planifier son 

développement et lutter 
efficacement contre la 
pauvreté.

Depuis son accession à 
l’indépendance, le Togo a 
réalisé 4 recensements 
généraux de la population : 
1960, 1970, 1981 et 2010. L’on 
distingue trois phases dans 
la conduite du processus 
du RGPH : la phase des 
travaux préparatoires, 
la phase de collecte des 
données du dénombrement, 
la phase des activités post-
dénombrement. Dans le cadre 
du RGPH-5, le Togo a déjà fini 
les travaux préliminaires. 
Cela a permis de projeter le 
nombre d’habitants dans le 
pays à 8 403 500. La phase 
de collecte des données qui 
aura lieu du 23 octobre au 12 
novembre 2022, permettra 
d’infirmer ou de confirmer 
cette estimation.
Cette opération commencera 
le même jour dans toutes les 

préfectures et communes. 
Pendant trois semaines, 
les agents recenseurs, 
les chefs d’équipes, les 
agents contrôleurs et 
les superviseurs placés 
sous l’autorité morale et 
administrative du ministre 
de la Planification du 
développement et de la 
Coopération, du ministre 
d’Etat, ministre de 
l’Administration territoriale, 
de la Décentralisation et 
du Développement des 
territoires, seront chargés 
de parcourir tout le territoire 
national.
Plus de 16 000 agents 
participent à ce recensement 

en 2022. Est-il obligatoire de 
répondre au recensement ? 
l’article 12 de la loi N° 2011-
014 portant organisation de 
l’activité statistique au Togo 
promulguée le 3 juin 2011, 
dispose : « Les personnes 
physiques et morales sont 
tenues de répondre, avec 
exactitude, à tous les 
questionnaires des enquêtes 
et recensement statistiques 
prévus dans le programme 
statistique ».

Pour le moment, une 
bonne sensibilisation est 
le moyen le plus sûr pour 
obtenir l’adhésion massive 
et franche de la population. 

Recensement général

Les députés sollicités pour la mobilisation des populations
Dans le cadre du 5e Recensement général de la population et de l’habitat (RGPH-
5), le Togo souhaite mobiliser toute la population. Pour y parvenir, les autorités en 
charge de cette importante opération ont décidé d’impliquer les élus du peuple. Une 
séance d’information a eu lieu à leur endroit le vendredi 7 octobre 2022 au siège de la 
représentation nationale.

La séance de sensibilisation 
des députés a été présidée 

par Yawa Djigbodi Tsègan, 
présidente de l’Assemblée 
nationale en présence 
du ministre, conseiller du 
président de la République, Pré 
Simféitchéou. L’objectif était 
d’exhorter la représentation 
nationale à jouer sa partition 
pour la réussite de l’opération. 
Le RGPH-5 est destiné à 
rendre disponible une base 
de données démographiques 
et socioéconomiques 

actualisées, fiables et 
désagrégées. Le Togo a besoin 
de ces données pour répondre 
efficacement aux besoins de 
planification et de gestion 
des programmes. L’objectif 
poursuivi dans ce cadre est 
de réduire la pauvreté en 
permettant aux décideurs 
d’élaborer des plans et 
stratégies de développement 
adaptés aux besoins locaux.
Des préoccupations 
portant sur le lien entre le 
recensement et le numéro 

Yawa Djigbodi Tsègan (au milieu)

Pré Simféïtchéou

Des enfants du Togo (signe d’une vitalité démographique)

d’identification fiscale, le lieu 
effectif des recensements et 
le recensement des déplacés 
ont été abordées au cours des 
échanges. Les députés ont 
saisi cette opportunité pour 
comprendre la quintessence 
de leur mission dans le cadre 
de ce recensement, celle 
d’obtenir l’adhésion et la 
forte participation de leurs 
communautés respectives.
« La loi des finances 
exercice 2023 va arriver ici 
bientôt, mais je sais que 
vous allez trouver un petit 
moment pour accompagner 
ce recensement dans vos 
localités respectives. Je vous 
connais, je connais votre 
efficacité et votre contribution 
en tant que relais auprès des 
populations. Je voudrais aussi 
préciser que nous porterons 
cette séance d’information 
et de sensibilisation avec le 
ministre d’Etat, ministre de 
l’Administration territoriale, 
de la Décentralisation et du 
Développement des territoires 
auprès des confessions 

religieuses, de la chefferie 
traditionnelle et du secteur 
privé avant le 23 octobre 
2022 », a précisé le ministre, 
conseiller du président de la 
République, Pré Simféïtchéou.
« Dans le cadre de l’ambitieux 
programme de modernisation 

de notre pays, nous devons 
jouer notre partition en 
contribuant à la mise sur 
pied de données actualisées 
et fiables, en mobilisant 
nos populations pour une 
adhésion massive. Je 
pense qu’ensemble, nous 
allons contribuer au plein 
succès de cette initiative. 
Nous renouvelons, au nom 
de l’Assemblée nationale 
togolaise, toute notre 
gratitude à son Excellence 

monsieur le président de la 
République. Nous renouvelons 
toute la disponibilité de 
l’institution parlementaire 
à apporter sa contribution 
la plus engagée pour que 
dans nos localités les plus 
reculées, le message de ce 

recensement soit porté et 
surtout, les bénéfices que les 
populations vont tirer de cette 
opération pour le rayonnement 
de notre pays par le biais des 
actions que le gouvernement 
ne cesse de mettre en œuvre 
sous la très haute impulsion 
de son Excellence monsieur 
le président de la République, 
Faure Essozimna Gnassingbé. 
», a indiqué Yawa Djigbodi 
Tsègan.

Edem Dadzie

C’est d’ailleurs la raison pour 
laquelle l’Institut national 
de la statistique et des 
études économiques et 
démographiques (Inseed) fait 
appel à la presse togolaise. « 
Pour réussir cet exercice, on 
ne peut pas oublier la presse, 
notamment en termes de 
sensibilisation. Mais avant 
toute chose, il faut outiller les 
professionnels des médias 
afin qu’ils sachent comment 
traiter cette information », 
a indiqué Fabrice Petchezi, 
président de l’Observatoire 
togolais des médias (OTM).

Une rencontre de 
sensibilisation et de 
formation des professionnels 
des médias a en effet eu lieu 
le vendredi 7 septembre 2022 
à Lomé. « Nous avons jugé 
utile de toucher les Hommes 
des médias, puisque c’est 
eux qui portent souvent 
l’information », a affirmé 
Abi Abalo, démographe, 
chef cellule communication 
à l’Inseed. La spécificité 
de ce recensement est 
qu’il y aura l’utilisation des 
Technologies de l’information 
et de la communication (TIC). 
L’enregistrement se fera avec 
des tablettes. 

Edem Dadzie
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Bénin/Législatives

La caution, le nouveau chemin de croix 
des partis politiques de l’opposition
Selon le calendrier électoral publié par la Commission électorale nationale autonome du 
Bénin, le dépôt des candidatures commence le 28 octobre prochain. Pour les candidats 
et les partis, c’est déjà la course pour les démarches administratives et la mobilisation 
des fonds pour la caution. Une caution qui a subi une augmentation extrême. Pourtant, 
tous les partis ne bénéficient pas du financement public. Et la question est beaucoup 
plus préoccupante au niveau des partis politiques de l’opposition, qui manque bien 
souvent de moyens pour financer leurs activités pendant les périodes électorales.

La caution a plus que 
décuplé. 163 millions de 

francs CFA sont exigés par 
liste contre un peu moins de 
9 millions avant la réforme 
Talon. Les opposants avaient 
dit à l’époque du vote du 
nouveau code électoral que 
le gouvernement voulait une 
élection de riches. 
Patrice Talon a mis en place 
pour la première fois le 
financement public des partis 
politiques pour la promotion 
de leurs programmes et 
surtout pour participer aux 

consultations électorales. Les 
deux formations de la majorité 
présidentielle et les FCBE de 
Paul Hounkpè, actuel chef de 
file de l’opposition, ont déjà 
touché deux chèques. Ce sont 
les seuls éligibles aujourd’hui 
parce qu’ils comptent des 
élus. 
Les autres n’ont rien touché. 
C’est le cas des partis 
d’opposition comme Restaurer 
l’espoir et Les Démocrates 
absents des derniers scrutins. 
Le parti d’Éric Houndété a 
lancé ce samedi un appel 

aux dons pour financer sa  
campagne. Les cotisations 
de militants, quand elles 
sont régulières, ne suffisent 
jamais.
Pour rappel, le nouveau code 
électoral adopté en 2018 
avait fixé la caution pour 
l'élection présidentielle à 10% 
du montant maximum des 
frais de campagne plafonnés 
à 2,5 milliards FCFA, soit 250 
millions FCFA (380.000 euros) 
alors qu’elle était de 15 millions 
de FCFA.

T.M. et Rfi.fr

Un bureau de vote au Bénin

Le Capitaine Ibrahim Traoré

Burkina Faso/Putsch

Le futur président de la 
transition désigné les 14 
et 15 octobre prochains
Des Assises nationales rassemblant les forces vives du Burkina 
Faso et devant désigner un président de transition avant 
l’organisation d’élections se tiendront les 14 et 15 octobre, selon 
un décret présidentiel lu samedi 8 octobre à la télévision.

Le capitaine Ibrahim Traoré a annoncé samedi la tenue les 14 et 15 
octobre des « assises nationales » devant désigner un président 

de transition, avant l'organisation d'élections en 2024. Dès sa prise 
du pouvoir, il avait souligné qu’il n’était pas intéressé par la gestion 
du pouvoir politique. Son objectif était de se retrouver sur le terrain 
avec ses hommes pour la reconquête des localités sous contrôle des 
groupes armés terroristes. 
« En vue de l'adoption de la charte de transition, il est convoqué des 
Assises nationales les 14 et 15 octobre » à Ouagadougou, indique 
un décret signé du capitaine Ibrahim Traoré, le chef de l’État. Ces 
assises vont rassembler les représentants de toutes les couches 
socio-professionnelles du pays : hommes politiques, syndicats des 
travailleurs, autorités coutumières et religieuses, et acteurs de 
la société civile. Ces assises doivent notamment rassembler les 
représentants des forces politiques, sociales et de la société civile.
Le capitaine Traoré, 34 ans, a renversé le lieutenant-colonel Paul-
Henri Sandaogo Damiba, lui-même arrivé par la force au pouvoir 
en janvier 2022 en renversant le président élu Roch Marc Christian 
Kaboré.
À l’issue d’une rencontre mardi avec une délégation de la Cedeao, 
l’ex-président nigérien Mahamadou Issoufou avait dit qu’elle repartait 
« confiante ». Le capitaine Traoré a assuré que l’Etat burkinabé 
continuerait à respecter ses engagements pris par Paul-Henri 
Sandaogo Damiba, en particulier sur l’organisation d’élections et un 
retour de civils au pouvoir au plus tard en juillet 2024. 

T.M.

Tchad

Mahamat Idriss Deby Itno désigné président d'une transition prolongée de 2 ans
Un dialogue national au Tchad a désigné samedi 8 
octobre 2022, le général Mahamat Idriss Deby Itno comme 
président d’une transition prolongée de deux ans vers 
des élections transparentes, 18 mois après qu’il a pris le 
pouvoir à la tête d’une junte militaire.

Le Palais du 15-Janvier s’est 
drapé du tricolore bleu or 

rouge pour l’occasion. Une 
chorale dont les membres 
étaient vêtus des mêmes 
couleurs a ouvert la séance 
en chantant l’hymne national. 
Deux représentants des 
religieux sur les trois conviés 
ont prononcé chacun une 
prière. L’Église catholique, 
qui s’est retirée du dialogue, 
n’a pas répondu à l’invitation 
du protocole, rapporte notre 
correspondant à N'Djamena, 
Madjiasra Nako.  
Puis, vient la lecture 
des annonces et des 
remerciements aux 
différents partenaires qui ont 
accompagné le processus 
ayant conduit au dialogue. 

Parmi les résolutions, 
l’ancien chef de l’opposition, 
Saleh Kebzabo, annonce 
que le Conseil militaire de 
transition, le groupe de quinze 
généraux qui dirige le pays 
depuis 18 mois, est dissout, 
désignant par la même 
occasion Mahamat Idriss 
Déby Itno comme président 
de la Transition. Tonnerre 
d’applaudissements dans la 
salle.
Parmi les principales 
annonces, la modification 
de la Charte de la transition 
pour augmenter notamment 
le nombre des membres du 
Conseil national de transition, 
le Parlement provisoire.  
Dans son allocution de 
circonstance, Mahamat 

Idriss Déby Itno a appelé 
les mouvements politico-
militaires non signataires de 
l’accord de Doha à faire le choix 
de la paix et de la concorde 
nationale. Et pour preuve de 
sa bonne foi, il a promis de 
libérer tous les prisonniers de 
guerre. Il a également tendu 
la main aux partis politiques 
et à la société civile qui ont 
boycotté ou claqué la porte 
de ces assisses dites de « la 
refondation » du Tchad. 
« Je voudrais leur rappeler que 
nous sommes dans un dialogue 
continu, permanent, pour bâtir 
une nation qui nous ressemble 
et qui nous rassemble à 
tout moment. Vous pouvez 
venir prendre votre place. 
Vous pouvez rejoindre le 
processus de construction de 
notre avenir commun. Je ne 
cesserai jamais de le répéter, 
le Tchad est notre patrimoine 
commun. » 
Autre passage de son discours 

fortement applaudi, lorsqu’il 
a donné une nouvelle fois sa 
parole de soldat - comme 
il l’avait déjà fait il y a près 
de 18 mois en promettant 
devant le corps diplomatique 
à N’Djamena, de ne pas se 
présenter aux premières 
élections post-transition - de 
mettre cette fois en œuvre 
les résolutions du dialogue 
national. 
« Je prends un engagement 
solennel devant Dieu et devant 
le peuple tchadien en tant que 

garant de ce dialogue mais 
aussi en tant que soldat et 
loyal, serviteur de la patrie, 
de traduire fidèlement dans 
le fait les résolutions de ces 
assises. »
Reste le plus dur selon 
plusieurs Tchadiens, « 
mettre en application toutes 
ces belles promesses ». Ils 
rappellent qu’on n’en est pas à 
« la première grande messe du 
genre », depuis la première il y 
a une trentaine d’années.

Rfi.fr

Le Gal. Mahamat Idriss Deby
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Choiseul 100 Africa 

Deux Togolais parmi les jeunes leaders économiques africains prometteurs

Le Cadre de partenariat 
privilégié (CPP) est un 

programme national de 
facilitation des échanges 
institué par l’OTR en 
2017. Il a pour finalité 
d’accompagner les 
opérateurs économiques 
membres, à être éligibles 
au programme d’Opérateur 
économique agréé (OEA) de 
l’Office.

« Cette distinction dont 
vous allez bénéficier est, 
à juste titre, le mérite de 
l’engagement de votre 
société à respecter la 
réglementation douanière 
», a indiqué le commissaire 
des douanes et droits 
indirects, président du 
comité chargé de l’agrément 

au CPP, Atta-Kakra Essien, 
en s’adressant à la société 
FLP, dans son discours de 
circonstance.

Pour sa part, Elise Agounke, 
directrice nationale de 
Forever living products 
Togo, prenant la parole, a 
remercié l’OTR pour ses 
efforts en faveur de la 
facilitation des échanges, 
la fluidité et la célérité 
dans les opérations 
de dédouanement des 
marchandises. Elle a 
réitéré le souhait de sa 
société d’être membre du 
CPP qui, rappelons-le, offre 
de nombreux avantages à 
ses adhérents.

Le commissaire général 

Aftar Touré Morou                                                                          Kpowbié Tchasso Akaya  

L'Institut Choiseul a rendu publique la 3ème édition de 
son classement Choiseul 100 Afrique. Deux Togolais, 
Aftar Touré Morou et Kpowbié Tchasso Akaya sont parmi 
les jeunes promoteurs de l’économie africaine.

Le classement vise à 
promouvoir la jeune 

génération des dirigeants 
africains. L’étude 
identifie les jeunes 
leaders africains âgés 
de  40 ans et moins, qui 
joueront un rôle majeur 
dans le développement 
économique du continent 
dans les prochaines 
années.

“ Avec 48 pays représentés 
parmi les lauréats et 
alumni et plus de 17 
secteurs d'activités, cette 
édition 2022 vise à refléter 
la diversité des talents 
du continent. Faire un 
classement ne suffit pas 
à valoriser le grand talent 
de ces jeunes leaders “, 
a déclaré Pascal Lorot, 
président de l’Institut 
Choiseul.

Eligibilité 
Pour être éligible à ce 
classement, il faut être 
citoyen de l'un des 54 
États africains, être âgé 
de 40 ans ou moins au 
31 décembre 2022 et 
contribuer activement 
au développement 
économique de l'Afrique. 

L’Institut souligne que 
pour classer les profils 
sélectionnés, plusieurs 
critères pondérés ont été 
pris en compte tels que 
l’image et la réputation, 
le parcours et les 
compétences, le pouvoir 
et la fonction, l’influence 
et les réseaux, le potentiel 
et le leadership. Le score 
total obtenu dans les 
différentes catégories 
détermine la position 
de chaque lauréat au 
classement final. Les 
profils avec moins de 10 % 
dans l'une des catégories 
sont éliminés.

“ Les 100 premiers sont 
classés de la 1ère à 
la 100ème place. Une 
deuxième liste révèle les 
profils classés entre la 
101ème et la 200ème place 
dans trois catégories : 
trois étoiles, deux étoiles 
et une étoile. L'étude a 
été arrêtée le 31 août 
2022 et aucune évolution 
de carrière n'a été prise 
en compte après cette 
date”, indique Choiseul 
100 Africa. 
Parmi le Top 100 cette 
année, on retrouve le 

Togolais Aftar Touré Morou 
à la 30ème place. Âgé de 
39 ans, il est directeur 
général de l’Autorité de 
régulation des marchés 
publics du Togo (ARMP). 
Choiseul Africa business 
forum précise qu’il occupe 
également le poste de 
secrétaire général du 
Réseau panafricain de 
la commande publique. 
Sa longue carrière dans 
le domaine public l'a 
notamment amené à être 
conseiller du ministre 
de l’Économie et des 
Finances du Togo, mais 
aussi économiste, expert 

en finances publiques et 
développement social 
pour le gouvernement 
togolais.

Dans le TOP 200, figure le 
jeune togolais  Kpowbié 
Tchasso Akaya, 35 ans, 
secrétaire permanent 
pour le suivi des politiques 
de réformes et des 
programmes financiers au 
ministère de l’Economie et 
des Finances. 

Le Choiseul 100 Africa 
Alumni réunit les chefs 
d'entreprises lauréats des 
éditions précédentes du 

Choiseul 100 Africa, qui ont 
participé aux événements 
dédiés organisés par 
l'Institut Choiseul et qui 
ont dépassé l'âge limite 
pour figurer dans le 
classement. On y retrouve 
Kokou Edem Tengué, 
ministre de l'Economie 
maritime, de la Pêche et 
de la Protection côtière et 
lauréat en 2018-2019.

La 3ème édition du 
Choiseul Africa business 
forum se tiendra du 19 au 
20 octobre à Casablanca 
au Maroc. 

Félix Tagba

Cadre de partenariat privilégié

L’OTR accueille Forever living products, un nouveau membre
L’Office togolais des recettes (OTR) et la société Forever 
living products (FLP) ont signé un contrat d’adhésion 
au Cadre de partenariat privilégié (CPP) vendredi 30 
septembre dernier à Lomé. L’objectif est de faciliter les 
échanges pour cette société.

Philippe Tchodie et Elise Agounke

de l’OTR, Philippe Kokou 
Tchodie, a à son tour, 
félicité les responsables 
de la société FLP qui ont 

choisi, à travers cette 
signature de convention, 
d’être des contribuables 
modèles en se mettant 

en adéquation avec la loi 
fiscale en vigueur au Togo.

La rédaction
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Un jeune agriculteur

Lomé, la capitale togolaise, a servi de cadre pendant 
plusieurs jours à une série d’activités du Parlement de 
la Communauté économique des États de l'Afrique de 
l'Ouest (Cedeao). C’est ainsi que du 27 septembre au 8 
octobre 2022, les parlementaires l'organisation sous-
régionale s’y sont retrouvés, pour la deuxième session 
extraordinaire de l’année 2022 de la representation 
communautaire. De nombreux points étaient au menu 
des échanges.

Budget 2023, droits des 
femmes... mises à jour 
des parlementaires de 
la Cedeao à Lomé 

En prélude à la deuxième 
session extraordinaire de 

l’année 2022 du Parlement de la 
Cedeao, une commission ad-hoc 
a étudié mercredi 21 septembre 
2022 au siège de la BIDC à 
Lomé, l’avant-projet de budget 
exercice 2023 qui sera soumis 
à la plénière pour examen et 
adoption. La commission ad-
hoc a été présidée par Mme 
Mémounatou Ibrahima, 3è vice-
présidente du Parlement de la 
Cedeao et 2è vice-présidente de 
l’Assemblée nationale togolaise. 

A l’entame des travaux, 
Mme  Mémounatou Ibrahima 
a rendu un hommage aux 
autorités togolaises avec à 
leur tête le président de la 
République togolaise, Faure 
Gnassingbé, ainsi qu’au peuple 
togolais pour l’accueil réservé 
aux parlementaires de la 
Communauté des États de 
l’Afrique de l’ouest depuis leur 
arrivée dans la capitale togolaise. 
Elle a rappelé aux membres de 
la commission Ad-hoc et aux 
participants à la rencontre, la 
conformité de la démarche avec 
les dispositions règlementaires 
régissant l’institution 
parlementaire communautaire.

Les parlementaires députés 
de la Cedeao s’approprient les 
nouveaux mécanismes
Il s'agit de nouveaux mécanismes 
de renforcement des prérogatives 
du Parlement de la Cedeao. Les 
travaux ont été présidés par le 
président du Parlement, Dr. Sidie 
Mohamed Tunis, en présence 
de Ibrahima Mémounatou, 3è 
vice-présidente. Ce séminaire 
a permis à l’institution 
parlementaire communautaire 
d’être en phase avec la vision 
2050 de la Cedeao. Et à terme, 
passer de la Cedeao des États à 
une Cedeao des peuples.

« Dans ce contexte de crises 
multiformes notre pays et notre 
communauté continuent de 
déployer tous leurs efforts pour 
avancer et faire face aux défis 
de l’heure. La représentation 
communautaire s’engage 
à travers ledit séminaire à 
contribuer à l’amélioration de la 
gouvernance de nos institutions 
communautaires. Je reste 
persuadé que ce moment 
sera un carrefour d’échanges 
authentiques et vrais fondés sur 
le désir et la passion réelle de 
comprendre, de contribuer et 
d’améliorer le fonctionnement 
de nos institutions », a affirmé 

Intégration sous-régionale

Patrick Bolouvi, député, membre 
de la délégation togolaise au 
Parlement de la Cedeao.

Divers aspects du système 
organisationnel de l’institution ont 
été abordés. Il s’agit notamment 

de l’opérationnalisation 
des nouvelles réformes 
institutionnelles de la commission 
à savoir son implication sur 
le mandat du Parlement, la 
coopération institutionnelle, les 
propositions de lois-types et de 
lois uniformes communautaires 
comme premières étapes de 
la législation, les commissions 
d’enquête parlementaire, 
la médiation et le rôle du 

Parlement de la CEDEAO dans la 
démocratisation du processus 
d’intégration régionale.

Au cœur de la 2ème session 
extraordinaire de 2022, 
adoption du budget de 2023
Au nom du président Faure 
Gnassingbé, la présidente de 
l’Assemblée nationale togolaise, 
Yawa Djigbodi Tsègan, a ouvert la 
deuxième session extraordinaire 
de l’année 2022 du Parlement 
de la Communauté économique 
des Etats de l’Afrique de l’Ouest 
(Cedeao) le 3 octobre 2022 dans 
la capitale togolaise. Tenus 
du 3 au 8 octobre dernier, les 
travaux de cette session ont 
essentiellement été consacrés 
à l’examen et l’adoption des 
prévisions budgétaires annuelles 
2023 du Parlement, du rapport de 
la Commission administration, 
finances, contrôle du budget 
et audits sur l’avant-projet de 
budget 2023 du Parlement et 
des rapports des commissions 
permanentes, mixtes et ad hoc.
« L’enthousiasme manifesté 
par le gouvernement et le 

peuple togolais ne devrait pas 
être une surprise pour ceux 
qui connaissent l’histoire de la 
création de la CEDEAO dans son 
intégralité. Le Togo est connu 
pour son engagement en faveur 
de l’intégration ouest-africaine 
depuis des décennies. C'est aussi 
au Togo que s’est tenue la toute 
première réunion délocalisée de 
la commission du Parlement de 
la Cedeao. L’objectif principal 

Yawa Djigbodi Tsègan

Ibrahima Mémounatou
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de l’organisation de réunions 
de commissions hors du 
siège du Parlement était de 
rendre publiques les activités 
du Parlement et de créer un 
moyen permettant aux députés 
d’interagir directement avec 
la population », a témoigné le 
président du Parlement de la 
Cedeao, Sidie Mohamed Tunis.

La présidente de l’Assemblée 
nationale du Togo, Yawa Djigbodi 
Tsègan, a salué le dynamisme 
qu’affiche aujourd’hui le 
Parlement de la Cedeao. Pour 
elle, l’espace communautaire est 
en marche rigoureusement vers 
l’accomplissement de son destin. 
Elle doit, à travers cette session 
délocalisée atteindre la mission 
à elle assignée, celle de doter 
la communauté des ressources 
financières. 

« Il nous appartient aussi de 
poursuivre avec ardeur et 
persévérance le rêve d’intégration 
des pères fondateurs, en vue 
de consolider la paix et la 
cohésion sociale propice à la 
modernisation de notre espace 
dans tous les domaines. Dans 
cette optique, les actions de 
notre institution parlementaire 
communautaire devront 
contribuer à la réalisation de la 
vision 2050 de la Cedeao, celle de 
faire émerger une Communauté 
de peuples pleinement intégrée 
dans une région paisible, 
prospère avec des institutions 
fortes et respectueuses des 
libertés fondamentales, œuvrant 
pour un développement inclusif 
et durable. Je considère 
que cette vision, déclinée et 
articulée autour de cinq piliers 
fondamentaux à savoir la paix, 
la sécurité et la stabilité, la 
gouvernance et l’État de droit, 
l’intégration économique 
et l’interconnectivité, 
la transformation et le 
développement inclusif et durable 
ainsi que l’inclusion sociale, est 
en parfaite cohérence avec les 
aspirations des peuples de notre 
communauté. En cela, nous 
devons travailler d’arrache-pied à 
la mutualisation de nos énergies, 
œuvrer davantage et de manière 
plus efficace aux préoccupations 
d’intérêt commun sont la clé de 
l’avenir et du destin d’une Cedeao 
contemporaine », a dit Yawa 
Djigbodi Tsègan.

Cette cérémonie solennelle 
d’ouverture a connu aussi 
la présence d’importantes 
personnalités notamment des 
présidents des institutions 
de la République du Togo, des 
membres du gouvernement 
et du corps diplomatique et 
consulaire. Elle a été ponctuée 
par diverses interventions.

Politique et entrepreneuriat en 
Afrique de l’Ouest: ECOFEPA 
aux côtés des femmes et 
jeunes filles 
L’Association des femmes 
parlementaires de la 
Communauté économique des 
Etats de l’Afrique de l’Ouest 
(ECOFEPA) a tenu jeudi 6 octobre 
2022, à Lomé, la deuxième édition 
du symposium sur le leadership 
des femmes et des jeunes filles. 
L’ouverture des travaux a été 
co-présidée par la ministre 
togolaise de l’Action sociale, 
de la Promotion de la femme 
et de l’Alphabétisation, Adjovi-
Lolonyo Apédoh-Anakoma et 
le président du Parlement de la 
Cedeao, Sidie Mohamed Tunis. 
Ibrahima Mémounatou, 3e 
vice-présidente du Parlement 
de la CEDEAO et bien d’autres 

membres de la délégation 
togolaise ont également pris part 
à la cérémonie d’ouverture.
La rencontre a réuni plusieurs 
femmes et jeunes filles venues 
de divers horizons. Elle est axée 
sur le potentiel des femmes et 
des jeunes filles en politique et en 
entrepreneuriat. Une opportunité 
pour ces dernières d’être 
imprégnées sur des thématiques 
telles les conseils en leadership 
et entrepreneuriat pour les 
startups, la prise de parole en 
public, la conciliation de la vie 
familiale et une carrière politique 
durable avec pour visée majeure 
une plus grande autonomisation, 
un renforcement de la confiance 

en soi ainsi qu’une participation 
pleine et active dans les 
instances décisionnelles.

D’éminentes personnalités 
à savoir la sénatrice Biodun 
Christine Olujimi, première vice-
présidente de l’ECOFEPA, Régis 
Batchassi, président du Conseil 
national de la jeunesse et Adjovi-
Lolonyo Apédoh-Anakoma, 
ministre de l’Action sociale, de 
la Promotion de la femme et de 
l’Alphabétisation, ont exhorté 
la gent féminine à s’investir 
davantage dans les questions de 
développement.

Des expériences et parcours 
politiques de certains membres 
du Parlement ont été partagés 
avec les femmes et jeunes 
filles. Pour la ministre Apédoh-

Anakoma, les femmes sont 
présentes de plus en plus dans 
les instances de décisions.

« Cette tendance émergente de 
la participation des femmes dans 
les hautes sphères de décision en 
Afrique s’est également traduite 
par une augmentation du nombre 
de femmes au Parlement. En 
cela, vous en êtes la parfaite 
illustration, chers membres de 
l’ECOFEPA. Toutefois, il faut 
reconnaître qu’au-delà de ces 
avancées encourageantes, 
le rôle des femmes doit être 
nettement renforcé aussi bien 
à l’Assemblée nationale, au 
gouvernement que dans les 

autres instances de décision, y 
compris au sein des formations 
politiques. D’où la pertinence des 
présentes assises. En effet, les 
quatre piliers qui sous-tendent 
l’organisation de ce symposium 
sont en parfaite harmonie 
pour bâtir un socle solide 
de compétences en chaque 
femme et jeune fille. Il s’agit du 
leadership, de l’entrepreneuriat, 
de la compétence politique et 
du militantisme social. Cet idéal 
cadre parfaitement avec l’agenda 
national de développement du 
Togo », a indiqué la ministre 
Adjovi-Lolonyo Apédoh-
Anakoma.

En effet, le Togo s’est engagé 
depuis plus d’une décennie dans 
des réformes multiformes et 
systémiques, dont l’objectif est 
de progresser vers l’égalité entre 
les hommes et les femmes dans 
tous les domaines. Sur le plan 
légal, le pays a  modifié le code 
des personnes et de la famille 
pour accorder plus de droits aux 
femmes en matière de famille 
et de propriété, notamment. Il 
s'est doté d’un nouveau code 
pénal pour mieux prendre en 
compte les violences à l’égard 
des femmes et des filles, surtout 
celles à caractère sexuel. Il a 
également été intégré dans le 
code électoral, la parité sur les 
listes électorales aux élections 
législatives et locales.
Le président du Parlement de la 

Cedeao, Sidie Mohamed Tunis, a 
expliqué que le Parlement entend 
accompagner efficacement 
l’ECOFEPA dans sa dynamique 
de promotion, de développement 
social, économique et culturel 
des femmes en général, en 
dénote véritablement le présent 
symposium ». L’Association 
des femmes parlementaires 
(ECOFEPA) a été créée en 
2002 et regroupe les femmes 
parlementaires du Parlement de 
la Cedeao. Sur les 115 députés 
du Parlement communautaire, 
21 d’entre eux sont des femmes, 
soit 18,26% de l’effectif. 

Attipoe Edem Kodjo

Sidie Mohamed Tunis

Les parlementaires de la Cedeao en séance



8 TOGOMATIN N° 1101 DU LUNDI 10 OCTOBRE 2022 TOGOMATIN N° 1101 DU LUNDI 10 OCTOBRE 2022

ANNONCE

ACTUALITE

Les bons plans et  les bonnes adresses à Lomé

DR CORINNE JOULIN-KARKA ; Tél: 22 23 46 77
CLINIQUE BIASA; Tél: 22 21 11 37
CLINIQUE SAINT-RAPHAËL; Tél: 22 25 92 77
CHU TOKOIN; Tél: 22 21 25 01
CHU CAMPUS; Tél: 22 25 47 39 / 22 25 77 68
HORLOGE PARLANTE; Tél: 116
CLINIQUE UNIDIAL spécialisée en Hemodialyse / Tokoin habitat
Rue des filaos; Tel 23 36 01 00 / 90 39 45 72

COURRIER EXPRESS

DHL (Qtier Nyékonakpoè, 15 78 ; Bd du 13 Janvier, Galerie Tountouli 
) Tél: 22 21 68 51
EMS TOGO (Tél: 22 26 70 51)
FEDEX (276; Bd du 13 Janvier, immeuble FIATA; 1e étage) 
Tél: 22 21 24 96
TOP CHRONO (Assiganto; Av Sylvanus Olympio) Tél: 22 21 73 68
SDV EXPRESS (Rue du commerce) Tél: 22 22 41 26

OPERATEURS TELEPHONIQUES

MOOV :Tél. 22 20 13 20
TOGO CELLULAIRE : Tél. 22 22 66 11
TOGO TELECOM : Tél. 22 21 47 14

SANTE GENERALISTES

RESTAURANT LE TABLIER (Qtier Cacavéli, Bd de la Kara, 2è ruelle
 à droite après pharmacie Shalom venant de Bodjona)
 Tél: (00228) 91 36 23 66 / 96 96 80 80
HOTEL RESIDENCE « LES ANGES » Qtier : Foréver ; Tél : 90 17 03 30 
HÔTEL BALKAN (Qtier Hédranawé) ; Tél : 22 61 30 63
LE MERLOT (Qtier Kassablanca) Tél : 93 05 11 11

OU MANGER ET DORMIR A LOME?

MUSCULATION ET MASSAGE

Le NAUTILUS-FITNESS : HOTEL RESIDENCE « LES ANGES» 
 Tél : 22 26 34 71 / 90 17 03 30
BODYBUILDING-CLUB (Rue des hydrocarbures) ; Tél: 90 24 10 72
GYM CENTER (Qtier Nyékonakpoè, Avenue Joseph Strauss) ; 
Tél : 90 04 76 60
GYM FIL«O»PARC (Agoè Nyivé) ; Tél : 22 35 18 28
GYM GHIS PALACE (Qtier Baguida) ; Tél : 22 71 49 70

AGENCE DE COMMUNICATION

COURS DE CAPOEIRA ; Salle GYM TONIC. 
Tél : 90 79 79 90
COURS DE ZUMBA : HOTEL RESIDENCE «LES ANGES»; 
Qtier : Foréver ; Tél : 90 17 03 30
COURS DE ZOUMBA (VITAL CLUB, Nana BLAKIME) ; 
Tél 90 30 38 75
CIE CADAM (Danse traditionnelle africaine) ; 
Tél : 90 15 39 87
 SALSA (Club Salsa 7- Henry Motra) ; Tél : 91 70 61 86

SUPERS MARCHES A LOME 

FRUITS ET LEGUMES

DANSE ET COURS DE ZUMBA

AVIATION

AERO-CLUB DU GOLFE (Route de l’aéroport)
Tél : 22 40 04 99

AG  Partners: Sise à Cassablanca
www.couleurafrique.com 
Larry Event Day (LED)
Une agence évènementielle, Organisation d'évènement 
privé et professionnel; Communication, Location 
d'espaces, Conseils, Wedding Planner et Décoration
Tél/ 22 21 87 80 / Cel: 98 77 40 54
Avenue François Mitterrand rue des Cocotiers

CONCORDE:  (Atikoumé; juste à côté de l’UTB

RAMCO:  (Qtier Assivito, Av de la Nouvelle Marche)

LE CHAMPION SUPER MARCHE:  (Boulevard du 13 
Janvier); Tél: 22 22 74 43

MARCHE ABATTOIR:  (Juste en face du Super Marche 
Le Champion)

MARCHE DE GOYI SCORE:  (Juste en face du Super 
Marché RAMCO)

PANIER BIO CENTRE MYTRO NUGNA:  (Qtier 
Adidogomé, carrefour des Franciscains), Tél: 91 81 25 38

AFT : Quartier: Décon. Tél:  97 99 7919

BIBLIOTHEQUES

LIBRAIRIE

ESPACES CULTURELS

MANNEQUINAT & HÔTESSE

SALLE DE CINEMA

BIBLIOTEQUE NATIONAL: Quartier Admi Tel: 22 21 04 10

CENTRE CULTUREL LOYOLA Quartier Agoè en face Camps FIR, 
Tel: 90 64 80 77

INSTITU FRANÇAIS DE LOME: Quartier Administratif; Tel: 22 23 46 60 / 
22 23 46 65

CENTRE BRIN DE CHOCOLAT: Quartier kodjoviakopé; Tel: 22 20 06 59 / 
90 04 32 86

CENTRE CULTUREL: DENYIGBAN; Quartier St Joseph, rue Anima 
Tel: 22 41 98 16

CENTRE CULTUREL: LOYOLA; Quartier Agoè Tel: 90 64 80 77

CENTRE ODAYE: Quartier Hédzranawoé Tel: 90 64 80 77

CENTRE ODAYE: Quartier Hédzranawoé Tel: 22 42 12 07

GRAIN DE PENSEE: 30, bvd du 13 janvier Tel: 22 22 32 43 

LIBRAIRIE BON PASTEUR: Quartier Assiganto Avenue Sylvanus Olympio 
Tel: 22 22 26 66

LIBRAIRIE BONNE SEMENCE: Quartier Avé Maria, Avenue du 30 Août

LIBRAIRIE STAR: Quartier Béniglato, rue du lac Togo Tel: 22 22 74 83

ALLURE MODE AGENCE; Tel: 99 22 04 62

CHALLENGE AGENCE; Tel: 92 27 91 66

HARMONIE SIGNATURE:  Résidence de la caisse Tel: 22 26 12 55

CANAL OLYMPIA: Tokoin Gbadago Tel: 98 34 83 52

CINEMA GREENFIELD; Quartier Tokoin hôpital Tel: 22 21 12 55

◙ Ambassade des Etats- 
   Unis; Tél: 22 61 54 70
◙ Ambassade d’Allemagne; 
   Tél: 22 23 32 32
◙ Ambassade de France; 
   Tél: 22 23 46 40
◙ Ghana Embassy;
   Tél: 22 21 31 94
◙ Ambbassade d’Egypte; 
   Tél: 22 21 24 43
◙ Ambassade du Niger; 
   Tél: 22 21 60 25
◙ Ambassade de Chine;  
   Tél: 22 22 38 56
◙ Union Européenne;
   Tél: 22 53 60 00
◙ Consulat de Belgique;
   Tél: 22 21 03 23
◙ Consulat de France;
   Tél: 22 23 46 40
◙ Consulat de Suisse;
   Tél: 22 20 50 60
◙ Consulat de Canada;
   Tél: 22 51 87 30
◙ Ambassade du Nigéria;
   Tél: 22 21 60 25
◙  Ambassade du Gabon;
   Tél: 22 26 75 63
◙ Ambassade du Brésil; 
   Tél: 22 61 56 58
◙ Consulat de Sénégal;
   Tél: 22 22 98 35
◙ Consulat du Burkina Faso. 
   Tel: 22 26 66 00
◙ Consulat du Niger; 
   Tél: 22 22 43 31
◙ Consulat du Bénin;
   Tél: 22 20 98 80
◙ Ordre de Malte;
   Tél: 22  21 58 11
◙ RDC; Tél: 90 08 38 53

Quelques ambassades
 et consulats

Son maître-mot : 
encourager « le 

gouvernement à poursuivre 
ses bonnes actions en 
faveur de la promotion et 
de la protection des droits 
de l’Homme ». Plusieurs 
aspects positifs notés par 
la délégation en matière de 
protection et de promotion 
des droits de l’Homme 
ont été partagés avec la 
presse. Parmi ces avancées 
enregistrées, on note 
selon les propos du chef 
de la délégation, les lois 
déjà adoptées et d’autres 
en étude au parlement 
et au gouvernement. M. 
Ngoy Lumbu a touché 
notamment du doigt, 
l’élargissement du mandat 
de la Commission nationale 
des droits de l’Homme et du 
médiateur de la République, 
la mise en service de 
numéros verts et de centres 
d’écoute pour les femmes 
victimes de violences 
sexuelles, domestiques et 

de violences basées sur 
le genre. D’autres points 
de satisfaction d’après le 
chef de la délégation sont 
relatifs à l’amélioration des 
conditions alimentaires 
des détenus à la prison 
civile de Lomé et dans les 
autres prisons, l’abolition 
de la peine de mort et des 
accords signés avec les 
pays limitrophes pour lutter 
contre le phénomène des 
enfants travailleurs.
La délégation en fin de 
mission de quatre jours 
au Togo a apprécié « de 
nombreux développements 
positifs caractérisés par 
une volonté politique et un 
engagement réel manifesté 
par les plus hautes autorités 
du pays en faveur de la 
promotion et la protection 
des droits de l’Homme des 
populations togolaises ». 
Cependant,  certaines « 
préoccupations » n’ont 
pas échappé l’attention 
de la Commission. Elle a 

Droits de l’Homme au Togo 

La commission africaine des droits de l’Homme note beaucoup de 
« bonnes actions » et relève quelques préoccupations
Au terme d’une mission de quelques jours au Togo, une 
délégation de la Commission africaine des droits de 
l’Homme et des peuples, avec à sa tête Rémy Ngoy Lumbu, a 
animé une conférence de presse, le jeudi 6 octobre à Lomé.

évoqué dans ce sens, la non 
ratification par le Togo, à la 
date du 29 septembre 2022, 
de quelques instruments 
internationaux et régionaux 
de protection des droits 
de l’Homme, entre autres, 
le protocole à la charte 
africaine des droits de 
l’homme et des peuples 
relatif aux droits des 
personnes handicapées 
en Afrique et le protocole 
facultatif à la convention sur 
l’élimination de toutes les 
formes de discrimination 
à l’égard des femmes.  M. 
Ngoy Lumbu a évoqué aussi 

la question de surpopulation 
carcérale « spécialement à 
la prison civile de Lomé », la 
non adoption de la loi sur la 
protection des défenseurs 
des droits de l’Homme, les 
différentes entraves dans 
le contexte sécuritaire de 
la lutte contre le terrorisme 
et la lutte contre la Covid 19 
notamment des atteintes 
aux libertés fondamentales 
en démocratie. La 
délégation a invité tous 
les acteurs à travailler en 
synergie et à continuer à 
apporter leur soutien aux 
efforts du gouvernement.

Du 3 au 6 octobre, la 
délégation composée des 
commissaires Marie-Louise 
Abomo et Idrissa Sow et 
du président Rémy Ngoy 
Lumba a effectué une 
série de rencontres avec 
les autorités togolaises, 
des parlementaires, 
des représentants des 
organisations de la société 
civile, des défenseurs 
des droits de l’Homme, 
des professionnels des 
médias et les organisations 
internationales. Elle 
a également visité la 
prison civile de Lomé et 
la Plateforme industrielle 
d’Atétikopé (PIA).

Dix ans après sa dernière 
mission au Togo, la 
commission africaine des 
droits de l’Homme avait 
à cœur de recueillir des 
informations sur la situation 
générale des droits de 
l’Homme dans le pays. Cette 
mission est la troisième du 
genre après celle 2008 et 
2012.

TM

Le chef de délégation au milieu
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Le Forfait Internet  
conçu pour toi !
Plus de mégas pour rester connecté tout le temps.

Avancer. Pour vous. Pour tous.
togocom.tg

*909*1# pour découvrir les forfaits  
internet spécialement conçus pour toi . 
Promo valable  du 30 septembre au  
28 décembre 2022. Plus d’infos au 888
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Action de jeu (ASKO vs JS Kabylie)

Un match de D1 du Togo

Guy Akpovy, président de la FTF

Préliminaires LDC CAF (Aller)

JS Kabylie met ASKO dans l'inconfort
L'Association sportive de la Kozah (ASKO) s'est inclinée à domicile (1-2) face à la JS 
Kabylie (JSK), samedi 8 octobre 2022, en aller du 2e tour des préliminaires de la Ligue 
des champions (LDC) CAF.

La rencontre aller du 2e 
tour des préliminaires 

de la LDC CAF entre l'ASKO 
du Togo et la JS Kabylie 
d'Algérie s'est terminée en 
faveur des Algériens. Au 
stade de Kégué de Lomé ce 
samedi, le club togolais a 
courbé l'échine face au club 
algérien. 
Dépositaires du jeu avec 
une maîtrise du jeu, les 
hommes du coach algérien, 
Abdelkader Amrani, ont été 
les patrons de la première 

partie. Sur des actions 
construites, Mustapha Alili 
(11') et Mohamed Lamine 
Ouattara (17') punissent les 
joueurs de Komla Mawuena 
Apedo et du directeur Abalo 
Dosseh. 
En deuxième période, à 
partir de la 50e minute, 
ASKO a repris ses esprits 
avec une pression sur 
les Algériens. Le rouleau 
compresseur a payé à la 
72e minute avec un but 
réducteur de Ouattara 

Moutalabou. Malgré le 
maintien de la pression, le 
score est resté en faveur 
de la JSK. 

Le stade de Kégué renoue 
ainsi avec la défaite. En 
effet, exceptés les matchs 
amicaux, en match officiel 
depuis le début de l'année 
2022, le stade de Kégué a 
abrité 5 matchs officiels 
pour 3 victoires et 2 matchs 
nuls.
C'est sur cette note que 

se sont séparées ASKO et 
la JS Kabylie en attendant 
le match retour le 14 

octobre prochain en terre 
algérienne.

Attipoe Edem Kodjo

Football / Championnat 2022-2023 

Repoussé !
Initialement prévu le 23 octobre 2022, le championnat de première division togolaise 
saison 2022-2023, débutera finalement le 6 novembre 2022. Telle est la nouvelle date 
officielle décidée par la Fédération togolaise de football (FTF), le 6 octobre.

Le Comité exécutif de la 
FTF a entériné au cours 

de sa séance ordinaire 
le réaménagement du 

planning de la saison 
2022-2023. La Supercoupe 

préalablement prévue pour 
être disputée le dimanche 
16 octobre 2022 entre ASKO 
et ASCK est reportée au 29 
octobre 2022, en raison du 
second tour des interclubs 
2022/23. Le lieu sera 
précisé ultérieurement.

Quant au championnat 
national de première 
division, saison 2022/23, il 
démarrera le 6 novembre 
2022. Tandis que la 
deuxième division suivra 
le 12 novembre 2022. Les 
championnats nationaux 
de troisième division et 
de football féminin sont 
programmés en janvier 
2023. Le chronogramme 
actualisé de la saison ainsi 
que les calendriers des 
championnats de première 
et de deuxième divisions 

sont également validés et 
seront publiés la semaine 
prochaine.

Le Comité exécutif a enfin 
approuvé une série de 
formations destinées aux 
parties prenantes des 
compétitions nationales, 
notamment la formation 
des administrateurs 
Connect Fifa sur le 
module de gestion des 
compétitions, le recyclage 
des commissaires de 
matches, des secrétaires 
généraux et les arbitres.

La FTF organisera une 
séance d’échanges avec les 
présidents des clubs dans 
les prochains jours avant le 
démarrage de la saison.

A. Edem Kodjo

Togo/Éliminatoires CHAN 2023

Les décisions de la FTF attendues
Le Togo n'ira pas en Algérie en 2023 pour le Championnat d'Afrique des nations (CHAN). 
Alors que tout semblait être acquis, les Éperviers locaux sont écartés de la suite de la 
competition en phase éliminatoire par le Ménas locaux du Niger. Au lendemain de cette 
mésaventure du groupe de Jonas Kokou Komla, le président de la Fédération togolaise 
de football (FTF), Guy Akpovy, s'est prononcé.

Eliminée alors qu’elle 
n’avait besoin que 

d’un match nul après sa 
victoire 1-0 à l’aller à Lomé 
sur le Niger, la sélection 
nationale locale du Togo 
n’a pas réussi à obtenir 
son ticket qualificatif pour 
l’Algérie. Au retour, elle est 
renversée (3-1) à Cotonou. 

Déclaration du président 
de la FTF (EN ENCADRE)
Avant toute chose, 
j’aimerais témoigner à 
nos plus hautes autorités 
toute la reconnaissance 

pour le soutien multiforme 
apporté à la sélection 
nationale locale depuis le 
début de cette campagne 
de qualification jusqu’au 
dernier match joué ce 3 
septembre 2022 face au 
Niger au stade de l’amitié 
GMK, à Cotonou. Le 
football peut être parfois 
cruel ! Nous avons pris les 
dispositions idoines pour 
nous adjuger le ticket pour 
la phase finale du CHAN, 
mais les résultats n’ont 
pas été à la hauteur des 
attentes ! Je comprends 

parfaitement la déception 
et l’amertume des 
supporters des Eperviers 
qui se sont mobilisés pour 
voir la sélection nationale à 
ce rendez-vous du football 
continental.
De façon objective et sans 
faux-fuyant la FTF et ses 
services techniques vont 
analyser en profondeur les 
raisons de cet échec, si 
près du but. Je peux déjà 
vous assurer que le Comité 
Exécutif de la FTF tirera 
toutes les conséquences de 
cette contre-performance 

qui plombe les efforts 
communs consentis pour 
donner un nouvel élan à 
notre football. Je voudrais 
remercier les supporters 
pour leur soutien sans 

faille à l’endroit de l’équipe 
nationale A’, et les médias 
pour leur travail de qualité.

Source : Fédération 
togolaise de football 
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Une séquence de remise des reconnaissances et trophées 

Consultation d'une femme

Vue partielle des participants

Reconnaissance et trophées

Les anciens élèves du collège du Littoral honorent leurs enseignants
Le samedi 8 octobre 2022 à Lomé, les anciens élèves du 
collège du Littoral ont organisé une grande cérémonie 
au cours de laquelle ils ont reconnu le rôle joué par leurs 
enseignants dans leur éducation. En guise d’hommage, 
ils leur ont décerné des trophées et des certificats de 
reconnaissance. 

C’est dans une 
atmosphère festive 

que s’est déroulée la 
cérémonie, avec la 
présence d’un orchestre et 

Santé

Lomé accueille la campagne nationale de lutte contre la cataracte
Les activités de l’opération « zéro cataracte » débutent 
ce lundi à Lomé. Initiée depuis le mois de mars, cette 
campagne vise à réduire les cas de cécité liés à la 
pathologie dans le pays.

des artistes de la chanson 
togolaise dont Santrinos 
Raphaël et Kaporal 
Wisdom. « Nul doute que 
sans nos enseignants, 
nous ne saurions nous 
prévaloir de la personnalité 
publique ou morale que 
nous sommes ou aspirons 
à être. Après quelques 

années d’apprentissage et 
d’orientation, nous, élèves, 
poursuivons chacun notre 
destinée, la tête haute, le 
cœur galvanisé, déterminé 

à aller de l’avant », a 
déclaré Amidatou Yerima, 
journaliste et porte-parole 
des anciens élèves du 
collège du Littoral.
« Cependant, que 
deviennent nos 
professeurs ? », a-t-elle 
questionné. Beaucoup 
d’apprenants après avoir 

quitté l’école ou l’Université 
ne se préoccupent plus 
de la situation de leurs 
anciens éducateurs. Même 
lorsque certains d’entre 
eux devenus de hauts 
cadres rencontrent leurs 
enseignants, c’est à peine 
qu’ils prêtent attention. 
Or sans les efforts de ces 
derniers, ils ne pourraient 
se prévaloir aujourd’hui 
d’aucune compétence 
ni d’aucune ascension 
sociale. 

Certains actes posés par 
les enseignants et qui sont 
parfois perçus comme 
de la méchanceté, ont 
plutôt aidé beaucoup à ne 
pas dévier de la voie de 
l’excellence et à réussir 
leurs vies professionnelles. 
C’est dans l’émotion, parfois 
avec de petites tapes 
amicales, que les anciens 
élèves du collège du Littoral 
et leurs enseignants se sont 
souvenus de ces moments 
dont certains étaient très 
chauds.

« Grand merci pour cette 
initiative mémorable. 
Nelson Mandela n’avait-
il pas dit : ’l’éduction est 
l’arme la plus redoutable 
pour transformer le monde 
?’. Puisse le tout puissant 

vous faire grâce pour 
cette reconnaissance. 
Nous souhaitons que cet 
événement qui prend corps 
aujourd’hui pousse des 
tentacules pour atteindre 
tous les anciens élèves des 
autres établissements pour 
le bonheur de la fonction 
enseignante », a affirmé 
Nam Koffi, directeur du 
collège du Littoral.

Le collège du Littoral est 
situé à Kpémé, dans la 
préfecture des Lacs. Il a été 
créé en 1990 par la Société 
nouvelle des phosphates 
du Togo (SNPT), pour 
la scolarisation des 
enfants de ses employés. 

L’établissement a 
enregistré 3 646 élèves 
depuis sa création. La 
culture de l’excellence y est 
une réalité. 

Depuis l’examen du Brevet 
d’étude du premier cycle 
(BEPC) de l’année 1991, une 
écrasante majorité des 
candidats présentés par 
l’établissement a réussi. 
Par exemple en 1998, il y 
a eu 60 admis sur 60, soit 
une moyenne de 100% ; 
en 2004, il y a eu 51 admis 
sur 51 ; en 2015, il y a eu 50 
admis sur 50 ; et en 2022, 
il y a eu 85 admis sur 85 
candidats.  

Edem Dadzie

Après les étapes des 
Savanes, de la Kara, des 

Centrales, des Plateaux 
et de la Maritime, « zéro 
cataracte » met le cap sur 
Lomé. Cette opération vise 
concrètement à offrir un 
accès gratuit aux soins aux 
personnes souffrant de 
cette pathologie oculaire. 
Elles pourront bénéficier 
du 10 jusqu’au 27 octobre 
2022 des consultations, 
des interventions 
chirurgicales, des dons 
de verres médicaux et de 
produits pharmaceutiques. 
L’opération conduite par 
le service de santé des 
Armées, le ministère de la 
Santé et des acteurs des 
localités visitées prévoit 
de réaliser environ 10 000 
opérations et de distribuer 
20 000 verres médicaux 
sur toute l’étendue du 

territoire.
Au Togo, la cataracte 
est un problème de 
santé publique. Selon le 
ministère en charge de la 
Santé, « l’enquête de 2014 
sur la santé oculaire chez 
les personnes âgées de 50 
ans et plus, estime à 5,6% 
la prévalence de la cécité 
dont 64% des causes sont 
liées à la cataracte. ». 
De plus, le nombre de 
personnes atteintes par ce 
trouble oculaire est estimé 
à plus de 200 000 avec un 
taux d’incidence évalué à 16 
000 par an. Pour faire face à 
cette situation, au nombre 
des actions entreprises, 
il y a le programme « la 
vue retrouvée » « Mana 
Messè » en langue Kabye, 
initié par le gouvernement 
en collaboration avec 
l’organisation humanitaire 

internationale Mercy Ships 
et l’ONG Lumière divine 
pour opérer à peu près 
2000 personnes dans 
les milieux défavorables 
les plus touchés entre 
novembre 2021 et juin 2022.
La cataracte est un trouble 
causé par la diminution 

de la transparence du 
cristallin qui entraîne 
une perte progressive 
et indolore de la vision. 
Elle se manifeste par 
des éblouissements, des 
difficultés à lire, une vision 
double, une vision floue 
et difficulté à distinguer 

certaines couleurs. A titre 
préventif, il faut porter des 
lunettes munies de filtre UV, 
réduire sa consommation 
d’alcool, avoir un régime 
riche en vitamine C, A et en 
caroténoïdes. 

Roland Sossou



PUBLIREPORTAGE TOGOMATIN N° 1101 DU LUNDI 10 OCTOBRE 2022

CMJN

La N°1 de la mobilité en Afrique revendique plus de 2000 motos déjà 
vendues et en circulation, avec plus de 3 millions de km parcourus et 

plus de 2 500 commandes certifiées et en attente de livraison. Implantée 
au Togo depuis quelques mois, la société ambitionne de faire du Togo le 
1er pays sur le continent en termes de mobilité électrique et soutenir la 
lutte contre les changements climatiques. 

Promouvoir les véhicules électriques

L'initiative s’inscrit dans le cadre de la feuille de route gouvernementale 
qui vise à promouvoir les véhicules électriques. Un Plan de mobilité verte 
(PMV) est mis en œuvre pour l'occasion. « A travers cette feuille de route, le 
gouvernement s’est engagé à faire la promotion des véhicules électriques 
d’une proportion de 3% d’ici 2025. C'est-à-dire qu’à cette échéance, sur le 
territoire togolais nous devons enregistrer au minimum 3% de véhicules 
électrique », a déclaré le ministre de l'Environnement et des Ressources 
forestières Katari Foli-Bazi. 

Au Togo, environ 600 000 motos circulent sur toute l’étendue du territoire, 
la plupart utilisant le carburant. Le projet permet donc de diminuer 
progressivement les véhicules à essence pour réduire les émissions de 
gaz carbonique.   L’objectif de la startup est de contribuer à la diminution 
drastique des émissions de gaz à effet de serre et promouvoir une mobilité 
plus vertueuse au Togo. 

Des produits adaptés

M Auto met à disposition des consommateurs de nouvelles gammes 
de produits plus adaptés aux réalités du continent, dont les motos 
électriques Commando qui évitent les émissions équivalentes à celles 
d’une moto thermique (5 tonnes de CO2 par an) et ses stations de recharge 
centralisées s’appuient sur des réseaux solaires captifs. “Nous avons trois 
produits, notamment la M Électrique, la Commando et Chap Chap. C’est 
une moto écologique qui respecte les normes de l’environnement et qui ne 
pollue pas en termes de CO2 et sonore. Aujourd’hui on crée une opportunité 
de pouvoir obtenir une moto à un coût intéressant. On a la possibilité de 
payer jour après jour et d’avoir la moto sur un certain nombre d’années”, 
a expliqué Dominique Nkurunziza, directeur marketing et communication 
du Groupe M.Auto. 

M Auto s’engage aussi à assurer la transition énergétique et à 
s’approvisionner en énergies renouvelables à au moins 95 % dans 
l’ensemble de ses activités, de la fabrication à la recharge des batteries. 
L’objectif est de disposer de 150 points d’échange de batteries à la fin de 
cette année sur l’étendue du territoire, afin d’avoir plus tard en moyenne un 
point à chaque 5 Km. Une application est également conçue pour localiser 
les points d’échanges.  

“D’ici un an le Togo et particulièrement Lomé sera le centre qui va produire 
les motos électriques au bénéfice non seulement des Togolais, mais aussi 

M Auto
N°1 de la mobilité électrique en Afrique
La révolution de la mobilité électrique en Afrique est en marche à travers 
la M Auto. L’entreprise de véhicules électriques est désormais la plus 
grande en Afrique en termes de nombre de motos sur la route et par 
montant des fonds sécurisés en un record de 3 mois d’exploitation. Elle a 
présenté vendredi 7 octobre à Lomé le bilan de ses activités. 

et surtout dans presque toute la 
sous région ”, a ajouté Katari Foli-
Bazi.  

M Auto est une entreprise leader 
dans le domaine des véhicules 
électriques qui propose la « 
mobilité en tant que service » sur 
le continent africain. Actuellement 
opérationnelle au Bénin et au Togo, 
elle veut s’implanter au Rwanda, au 
Cameroun, en Côte d’Ivoire dans les 
prochains mois. Ses solutions de 
mobilité économiques et pratiques 
sont une grande source d’attraction 
sur le marché et favorisent la 
durabilité environnementale en 
Afrique. M Auto envisage de créer 
3 000 emplois au Togo.

Félix Tagba


